
 
 

 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE BLUE SEA 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil du 15 août 2022 à 18h30 tenue au centre 
municipal situé au 10 rue Principale. 
 
 
Sont présents : 
Monsieur Laurent Fortin  Maire 
Monsieur Marc Lacroix   Conseiller Siège 3   
Monsieur Gérard Lacaille  Conseiller Siège 4 
Monsieur Paul Dénommé  Conseiller Siège 5 
Madame Marielle Cousineau Fortin  Conseillère Siège 6 
 
Sont absent: 
Monsieur Michael Simard  Conseiller Siège 1 
Monsieur Michel Houde   Conseiller Siège 2 
 
Sont aussi présent : 
Monsieur Christian Michel, directeur général. 
Madame Emmanuelle Michaud, directrice générale adjointe 
 
Ouverture de la séance : 
 
Formant quorum sous la présidence du Maire, Laurent Fortin ce dernier déclare la séance 
ouverte à 18h30, aucun contribuable présent et présente l’ordre du jour qui suit :  
 

ORDRE DU JOUR 
 
000 Ouverture de la séance 

0.1 Adoption de l’ordre du jour 

100 Administration générale 

1.1 Embauche au poste d’inspecteur adjoint  

200 Sécurité publique 

2.1 Adoption du règlement 2021-082 sur la prévention incendie de la municipalité de 
 Blue Sea 

300 Transport  

3.1  Adoption du règlement 2022-094 régissant le stationnement sur les chemins 
 municipaux 

3.2 Reddition de compte PAVL – Volet entretien du réseau routier  

 



 
 

1000 Période de questions 
 

1100 Fermeture de la séance 
 

 
2022-08-182 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE la séance extraordinaire du Conseil de ce 15 août 2022 soit ouverte à 18h30 sans 

contribuable présent. 
 

  ADOPTÉE 
 
2022-08-183 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE  l’ordre du jour de cette séance extraordinaire du 15 août 2022 soit adopté tel que 

déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
   

ADOPTÉE 
 

 
2022-08-184 
EMBAUCHE AU POSTE D’INSPECTEUR ADJOINT 
 
CONSIDÉRANT QUE le poste d’inspecteur en bâtiment et environnement est vacant depuis 

le début juin 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons fait 4 affichages dans le but de recruter un ou une candidate 

pour occuper le poste d’inspecteur adjoint; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous n’avons reçu aucune candidature lors des 4 affichages, ou que des 

candidats ont demandés une entrevue pour finalement ne pas se 
présenter; 

 
CONSIDÉRANT QUE depuis le premier juin, et ce, jusqu’à ce qu’une personne puisse assurer 

entièrement et de façon autonome les fonctions d’inspecteur en 
bâtiment et environnement, Monsieur Christian Michel, occupera les 
fonctions d’inspecteur en bâtiment et environnement par intérim; 

 
CONSIDÉRANT  ces faits, le Conseil de la municipalité serait prêt à payer les formations 

pertinentes au poste d’inspecteur en bâtiment et environnement pour 
le candidat ou la candidate intéressée et sérieuse; 

 
CONSIDÉRANT QUE dans le cas où une personne serait intéressée et suivrait la formation 

collégiale offerte en ligne par le CÉGEP de Matane, cette personne, 
devra s’engager à terminer la formation, ou un remboursement des 
cours suivis au moment de l’abandon pourrait être exigé; 

 
 



 
 
CONSIDÉRANT QUE   suivant la fin de la formation, le candidat devra signer un contrat d’au 

moins 3 années avec la municipalité et qu’advenant un départ 
prématuré et volontaire, la formation devra être remboursée par le 
candidat au prorata du temps écoulé et/ou restant au contrat; 

 
CONSIDÉRANT QUE  nous avons reçu le 9 août 2022, une lettre d’intérêt et le curriculum 

vitae d’une personne  intéressée à postuler et suivre les formations 
nécessaires pour acquérir les connaissances et compétences 
nécessaires au poste d’inspecteur en bâtiment et environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE   la direction générale a rencontré la personne intéressée pour discuter 

des conditions de travail et différentes modalités du poste en lien avec 
les formations et obligations établies par le Conseil pour le prochain 
candidat au poste d’inspecteur qui souhaiterait les suivre; 

 
CONSIDÉRANT QUE la personne rencontrée a pris connaissance des différentes conditions 

de travail et modalité entourant une possible formation collégiale et 
souhaite maintenir sa candidature et est intéressée par le poste; 

 
CONSIDÉRANT QUE la candidate est Sophie Thonnard Karn et qu’elle informe la direction 

générale qu’elle devra donner un avis de départ à son employeur actuel 
et qu’elle pourrait débuter ses nouvelles fonctions pour la municipalité 
dès le 12 septembre 2022;    

 
EN CONSÉQUENCE,  Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le conseil demande à la direction générale de faire les démarches 

nécessaires et de procéder à l’embauche de madame Sophie Thonnard 
Karn au poste d’inspecteur adjoint en bâtiment et environnement; 

 
QUE l’horaire de travail sera de 35 heures par semaine du lundi au vendredi 

de 8h00 à 16h00; 
 
QUE le salaire soit établi en fonction de l’échelle salariale en vigueur pour le 

poste et selon l’expérience de la candidate pertinente au poste à 
combler; 

 
QU’ une période de probation de 6 mois débutant le 12 septembre 2022 et 

se terminant le 12 mars 2023 sera établie afin de s’assurer que 
l’employée réponde aux attentes de la direction et du Conseil, ainsi 
qu’aux exigences du poste; 

 
QU’ au terme des 6 mois de probation, le sujet soit ramené devant le Conseil 

la séance d’avril 2023 afin de confirmer les conditions d’emploi par un 
contrat qui sera présenté avec l’accord des deux partis, le cas échéant.   

 
ADOPTÉE 

 
 
Note : Adoption du règlement 2021-082 sur la prévention des incendies de la  municipalité 

de Blue Sea. Remettre à une séance ultérieure suite aux  correctifs demandés. 
 
 
 



 
 
 
2022-08-185 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2022-094 RÉGISSANT LE STATIONNEMENT SUR LES CHEMINS 
MUNICIPAUX 
 
CONSIDÉRANT QUE  de nombreuses plaintes ont été déposées à la municipalité de Blue Sea 

concernant le stationnement nuisible de certains véhicules;  
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil municipal juge ainsi nécessaire d’adopter un règlement en 

matière de stationnement, sur les chemins municipaux, terrains et 
autres endroits où le public est autorisé à circuler; 

 
CONSIDÉRANT QUE  conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, un dépôt 

pour présentation du projet de Règlement no. 2022-094 régissant le 
stationnement des véhicules sur les chemins publics municipaux, a été 
fait lors de la séance ordinaire du 2 août 2022;  

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a dispense de lecture pour cedit règlement, les membres de ce 

conseil déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture;  
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix 

lors de la séance du 2 août 2022  
 
POUR CES MOTIFS,  Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu: 
 
D’adopter le règlement suivant :  
 
RÈGLEMENT 2022-094 RÉGISSANT LE STATIONNEMENT DES VÉHICULES SUR 
LES CHEMINS MUNICIPAUX ET LES AIRES DE STATIONNEMENT  
 
ARTICLE 1 : PRÉAMBULE  
 
Le préambule ci-haut mentionné fait partie intégrante du présent règlement.  
 
ARTICLE 2 : DÉFINITIONS  
 
Aux fins du présent règlement, les expressions et mots suivants signifient :  
«Chemin public» :  La surface de terrain ou d’un ouvrage d’art dont l’entretien 

est à la charge d’une municipalité, d’un gouvernement ou de 
l’un de ses organismes, et sur une partie de laquelle sont 
aménagées une ou plusieurs chaussées ouvertes à la 
circulation publique des véhicules. 

 
 «Espace de stationnement» :  La partie d’une voie publique ou d’un terrain prévu comme 

surface de stationnement pour un véhicule routier;  
«Véhicule» : Un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin public; 

sont exclus les véhicules pouvant circuler sur rails et les 
fauteuils roulants mus électriquement; les remorques, les 
semi-remorques et les essieux amovibles qui sont assimilés 
aux véhicules. 

 
 
 
 



 
 
 «Personne autorisée» :  Personne désignée par la Municipalité de Blue Sea pour la 

représenter, en la personne occupant le poste de Directeur 
général ou de directeur des travaux publics, ainsi que les 
agents de la Sûreté du Québec.  

 

«Municipalité» : La Municipalité de Blue Sea.  
 
ARTICLE 3 : SIGNALISATION  
 
Le conseil municipal fixe par résolution les limitations en matière de stationnement lorsque 
le Code de la sécurité routière lui permet d’agir ainsi et autorise les employés de la 
municipalité à installer la signalisation appropriée en conséquence. De plus, le présent 
règlement s’applique, avec le consentement du propriétaire, sur une aire de stationnement 
privée.  
 
ARTICLE 4 : STATIONNEMENT  
 
Il est interdit de stationner un véhicule sur un chemin public ou sur une aire de stationnement, 
aux endroits où une signalisation indique une telle interdiction.  
 
ARTICLE 5 : STATIONNEMENT INTERDIT EN PÉRIODE HIVERNALE 
 
Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, le stationnement est interdit sur 
les chemins publics de la Municipalité entre 12h00 AM (minuit) et 6h00AM pour la période 
du 15 novembre au 15 avril.  
 
Ces dispositions sont applicables entre minuit et 6h00.  
 
La Municipalité autorise l’officier désigné à placer et à maintenir en place une signalisation 
indiquant l’interdiction de stationner prévu au présent article et d’installer une telle 
signalisation à toutes les entrées de la Municipalité. 
 
ARTICLE 6 : IMMOBILISATION  
 
Il est interdit d’immobiliser un véhicule sur un chemin public aux endroits où une signalisation 
indique une telle interdiction.  
 
ARTICLE 7 : RESPONSABLE  
 
Le propriétaire du véhicule stationné à un endroit interdit est présumé être la personne qui 
commet l’infraction et peut être déclaré coupable d’une infraction relative au stationnement 
en vertu du présent règlement et il est également responsable des frais de déplacement et/ou 
de remorquage, le cas échéant.  
 
ARTICLE 8 : POUVOIRS CONSENTIS AUX OFFICIERS ET AGENTS DE LA PAIX  
 
Dans le cadre de ses fonctions qu’il exerce en vertu du présent règlement, une personne 
autorisée à appliquer le présent règlement ou un agent de la paix peut déplacer ou faire 
déplacer un véhicule stationné ou immobilisé, aux frais de son propriétaire, lorsque la 
signalisation indique une interdiction de stationner et/ou en cas de déneigement ou dans les 
cas d’urgence suivants :  
 
 
 
 



 
 
 

• Le véhicule gêne la circulation et peut comporter un risque pour la sécurité publique;  
• Le véhicule gêne le travail des pompiers, des policiers, des ambulanciers ou de tout 

autre officier municipal lors d’un évènement mettant en cause la sécurité publique.  
 
ARTICLE 9 : AUTORISATION  
 
Le conseil municipal autorise le Directeur général et le directeur des travaux publics et du 
service de sécurité incendie et les agents de la Sûreté du Québec à délivrer des constats 
d’infraction pour toute infraction au présent règlement.  
 
ARTICLE 10 : AMENDES  
 
Quiconque contrevient aux articles 4, 5 ou 6 du présent règlement commet une infraction et 
est passible d’une amende de 200$ avec, en sus, les frais et contributions applicables.  
 
ARTICLE 11 : REMPLACEMENT  
 
Le présent règlement remplace à toutes fins que de droit les règlements antérieurs et les 
règlements applicables par la Sûreté du Québec et portant sur le même objet. La signalisation 
existante installée en vertu des règlements remplacés demeure effective comme si elle avait 
été installée selon le présent règlement.  
 
ARTICLE 12 : ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
_______________________   ___________________________ 
Laurent Fortin      Christian Michel   
Maire       Directeur général et greffier-trésorier 
 

ADOPTÉE 
 
2022-08-186 
REDDITION DE COMPTE PAVL – VOLET ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports a versé une compensation de  223 340$ 

pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien 

courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 
ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
municipalité; 

 
EN CONSÉQUENCE,  Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
 
 
 
 



 
 
QUE  la municipalité de Blue Sea informe le ministère des Transports de 

l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments de ponts, situés sur ces 
routes, dont la responsabilité incombe à la municipalité, conformément 
aux objectifs du programme d’aide à l’entretien du réseau routier local 

 
 
_______________________   ___________________________ 
Laurent Fortin      Christian Michel   
Maire       Directeur général et greffier-trésorier 
 
  

ADOPTÉE 
 
Période de questions : aucune 
 
 
2022-08-187 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance extraordinaire du Conseil de ce 15 août 2022 soit close à 19h04. 
 
 
 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
____________________________ __________________________________ 
Laurent Fortin  Christian Michel 
Maire Directeur général  

 Greffier-trésorier 
 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Christian Michel, Directeur général de la Municipalité de Blue Sea, certifie 
qu’il y a des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans 
le présent procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce ___________ 2022. 
 
 
 
   
Christian Michel  
Directeur général et Greffier-trésorier 
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